
Prière quotidienne du chapelet durant le mois de mai, mois de Marie  
 

A l’occasion du mois de Marie, le chapelet sera prié à 15h à l’église St Étienne à Uzès, 
tous les mardis, mercredis, jeudis et vendredis du mois de mai  

 

 

3ème samedi missionnaire : rendez-vous samedi 28 juin  ! 
 

 

Souvenez-vous : à la rentrée de septembre 2024 nous avons adopté un « projet missionnaire » pour 
les 3 ans qui viennent et parmi les propositions retenues il y a 3 rencontres dans l’année que nous 
avons appelés « les samedis missionnaires ».  
Le 1

er
 a eu lieu le samedi 7 décembre, le second le 8 mai et le 3ème était prévu pour ce samedi 17 

mai. En raison de la célébration du sacrement de la confirmation des adultes ce jour-là (la date a été 
prise par le diocèse après l’établissement de notre calendrier) il aura finalement lieu : 

Samedi 28 juin, dans les jardins du Mas de Licon, à ST QUENTIN la POTERIE  
de 16h à 21h suivie de la Messe et d’un pique-nique canadien. 

 

Le principe de ces samedis sont simples : au lieu de vivre les différentes propositions paroissiales en 
« silo » comprenez chacun de son côté, avec un jour, une heure et un lieu différent – sans lien avec les 
uns et les autres - (chorale, catéchisme, éveil à la foi, équipes du Rosaire, formation FIDEO, 
préparations aux sacrements …) nous vivrons, ce samedi, chacune de nos rencontres habituelles, en 
même temps, au même moment et dans le même lieu !  Toutefois, nous les commencerons et les 
terminerons ensemble, avec la Messe en plein-air suivi d’un pique-nique canadien.  
L’objectif est de permettre à chacun de découvrir non seulement la variété des propositions des uns 
et des autres mais aussi d’apprendre à nous connaître pour créer une vraie dynamique de vie 
fraternelle. Alors, même si vous ne participez pas (encore !) à l’un ou l’autre groupe, venez découvrir 
les diverses propositions et vivre un temps de fraternité. Retenez déjà cette date et votre soirée !  
Si vous ne venez pas, c’est sûr, il manquera quelqu’un ! 
 

Inventaire des reliques de nos paroisses 
 

 

Toutes les églises paroissiales, à quelques exceptions près, abritent des reliques de saints, souvent liés 
au saint patron de la paroisse. Nicolas VAN CRANENBROECK  (fidèle orthodoxe) et Franck SIVELLE ont 
entrepris leur recensement en visitant chacun des 23 édifices formant notre Ensemble paroissial.  
Identification, photos, état de conservation, note biographique et historique composent cet 
inventaire, révélant parfois quelques (bonnes) surprises, comme une relique de la couronne d’épines 
ou celle de St François d’Assise … L’édition d’un opuscule est envisagée pour présenter ce travail et 
conduire une réflexion au sujet de leur vénération : pèlerinage, exposition à la prière … ?  Peut-être en 
redécouvrant, pour certains, un chemin de foi en honorant la piété populaire, chère aux générations 
précédentes qui nous les ont transmises et au Pape François. 
Un grand merci en tout cas à tous les deux pour ce travail de bénédictin ! 
 

Baptêmes 
 

Jean AVIGNON et Kenza CERVONI, dimanche 18 mai à UZÈS 
 

Obsèques 
 

Huguette DANIS, née BOYER (92 ans), mardi 13 mai à FONTARÈCHES 
Gaston BARON (97 ans), mercredi 14 mai à UZÈS 

Jean-Louis PUJOLAS (87 ans), mercredi 14 mai à ST QUENTIN la P. 
Jean BÉNÉZET (81 ans), jeudi 15 mai à ST QUENTIN la P. 

Céline QUINONERO, née MAURAND (76 ans), vendredi 16 mai à ST QUENTIN la P.  

 

 

 

Samedi 24 mai :                     18h       – Messe anticipée du dimanche à BLAUZAC 
 

Dimanche 25 mai :                  9h       – Messe à l’église Saint Étienne 
                                               10h30     – Messe à la cathédrale St Théodorit à UZÈS  
 

Durant tout le mois de mai, la Messe du samedi soir sera célébrée à BLAUZAC 
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5èmeDimanche de Pâques 
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Blason de Sa Sainteté le pape Léon XIV 
 

« In Illo uno unum » 

 

« En Celui qui est Un, nous sommes Un » (commentaire de Saint-Augustin sur le psaume 127). 
 
 

 

 

 
Secrétariat des paroisses de l’Uzège 

Sacristie de la cathédrale d’Uzès  
ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 15h à 17h    

 30700 UZES – Tel : 04.66.22.13.26 

www.cathedrale-uzes.fr 

http://www.cathedrale-uzes.fr/


Publication des comptes 2024 
 

Conformément au Canon 1287 $ 2, voici la présentation des comptes des paroisses et l’Ensemble 
paroissial de l’UZEGE pour l’année 2024. 
Tous ces chiffres ne disent pas l’essentiel, pourtant derrière eux s’exprime votre générosité qui donne 
les moyens concrets d’annoncer l’Évangile et de faire vivre nos districts et les paroisses qui les 
composent. Ils sont donc, d’abord et avant tout, un témoignage de foi et d’attachement à notre Église. 
Un grand merci aussi aux trésoriers des paroisses, à l’équipe des « compteurs » des quêtes et de 
l’Ensemble Paroissial, ainsi qu’au secrétariat comptable en lien étroit avec l’Économat diocésain.  
 

A/ Les dépenses :  Elles sont de 4 ordres : 
 

 
 

1. Les dépenses « de solidarité » : contribution à la vie du diocèse, calculée sur les « 

recettes » de l’année précédente, et quêtes impérées pour des causes ciblées (catéchèse, 

C.C.F.D …) 
 

2. Les dépenses courantes, liées à l’entretien de nos églises (fluides – eau-gaz-électricité, 

réparation, contrats d’entretien, assurances... et impôts fonciers pour les bâtiments dont 

nous sommes propriétaire. Ces dépenses sont en général assez prévisibles, bien qu’elles 

puissent varier, en raison de l’augmentation de l’énergie 
 

3. Les dépenses liées au culte peuvent être plus disparates : outre les hosties, cierges, sont 

aussi pris en compte des travaux ou achats exceptionnels (sonorisation…) 
 

4. La contribution à l’Ensemble paroissial permet d’alimenter le compte qui prend en 

charge à la fois la pastorale (KT, formation, abonnements, pèlerinage, repas, 

convivialité…), et les dépenses des presbytères (cathédrale + rue Bourançon) – 

structures communes (administration, secrétariat, accueil, salles de réunion…).  

Chaque paroisse verse une participation mensuelle.  
 

 
 

 

B/ Les « recettes » :  Elles sont de 2 ordres : 
 
 

1. Dons et troncs (cierges des églises essentiellement), quêtes (messes dominicales, 

baptêmes, mariages, obsèques) : toutes ces sommes récoltées vont entièrement à la 

paroisse. 
 

2. Casuel : c’est la somme versée par les familles à l’occasion d’obsèques (offrande), il est 

inclus une offrande de messe (18€) qui est reversée au célébrant, le reste revient à la 

paroisse. Le casuel des mariages et baptêmes revient entièrement à la paroisse  

lorsqu’il n’y a pas de messe. 
 

Les recettes liées à « pastorale » sont essentiellement des remboursements, comme pour les 

inscriptions KT : elles ne génèrent pas réellement de bénéfices. 
 

 
 

 

 

Jean MARGUIER, trésorier de l’Ensemble paroissial, donne quelques repères, pour 

l’exercice de l’année 2024  
 

 

 La situation financière de l’Ensemble paroissial est saine.  

L’exercice 2024 est bénéficiaire de + 15 265 € après amortissements. 

 Les recettes ont progressé de + 2%, alors que les dépenses ont été contenues, malgré 

l’inflation et la hausse du coût de l’énergie. 

 Les postes principaux des recettes sont : les quêtes (+ 9%) - les cierges (+ 4%) 

A noter que les quêtes représentent 38% des recettes ! 

Postes principaux des dépenses :  les fluides (eau, gaz, électricité) malgré une baisse de 

consommation de – 12%. 

 Les prévisions pour l’exercice 2025 sont encourageantes suite aux efforts fournis depuis 

plusieurs années pour améliorer nos recettes et contenir nos dépenses. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


